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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
du 11 septembre 2006 

Condensé  

�������� Contrat Enfance Jeunesse  

La CCPPR devrait signer, avant la fin d'année si tout va 
bien, un Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF de Greno-
ble, pour une durée de 4 ans, qui contribuera au finance-
ment du fonctionnement des 3 Quenottes. 

 

��� �   Participation des Associations pour mise à dis-
position des locaux du CMUDD  

Pour l'utilisation des locaux du CMUDD, faite par les asso-
ciations, la CCPPR verse depuis le 1er janvier 2005, 
3 000€/an au CMUDD. 
Il était prévu de demander 200€/an de participation aux as-
sociations qui bénéficient de la mise à disposition de la pis-
cine ou (et) du gymnase du CMUDD (hors 1/3 temps péda-
gogique des écoles et Gentianes qui bénéficient d'un accès 
gratuit). 
Le Conseil Communautaire décide : 

·  D'annuler les participations des associations pour les sai-
sons janvier 2005 à juin 2005 et septembre 2005 à juin 
2006. (Celles-ci ne seront donc jamais appelées.) 

·  D'appeler ces participations, à compter de la saison sep-
tembre 2006 - juin 2007. 

�� Subventions pour les Loupiots  

Subvention formation BAFA  
Le Conseil Communautaire décide que, compte tenu du fait 
que les critères d'attribution (paiement de la formation par 
les Loupiots et engagement de l'agent de rester 2 ans au 
sein de l'association) n'ont pas été respectés, l'octroi de la 
subvention de 600€ pour aider au financement d'une forma-
tion BAFA est annulé. 

 
 Subvention d'équilibre  
Le Conseil Communautaire décide qu'il n'est pas opposé à 
accorder une aide à l'association des Loupiots qui redémarre 
avec un nouveau bureau qui a fait de gros efforts de restruc-
turation de l'association et fait preuve d'implication. Toute-
fois, celle-ci doit être basée sur un bilan comptable de l'an-
née précédente, le montant de l'épargne éventuelle et un 
budget prévisionnel pour l'année qui commence. Ce point 
sera réinscrit à l'ordre du jour du prochain conseil. 

�������� CSI 

Demande de subvention complémentaire                      
Malgré la subvention de la CCPPR de 5 000€ et celle de 
4 000€ de l'association AEP (Gîtes St Louis), le budget pré-
visionnel 2006 du CSI annonce un déficit de 10 000€ envi-
ron. Les élus expriment que l'intérêt du Centre de Soins est 
indéniable et qu'ils ont toujours annoncé qu'ils feraient leur 
possible pour aider ce projet. Toutefois, il est nécessaire de 
faire un point financier du budget de la CCPPR avant de 
pouvoir annoncer une quelconque nouvelle aide pour le CSI. 
Le point est donc reporté à la prochaine réunion. 

Loyer du CSI  
Le Conseil Communautaire décide qu'à compter du 1er mars 
2005, le CSI sera hébergé gracieusement dans les locaux 
du Centre Social. 

�������� Cages de football  

Le Conseil Communautaire décide à l'unanimité d'accorder 
une subvention de 40% (d'une dépense plafonnée à 1 500€ 
TTC) au Club de Football des Petites Roches pour l'achat 
d'une paire de cages de foot minime pliantes. 

�������� Convention avec l'Office du Tourisme (OT)  

Une nouvelle convention sera prochainement signée avec 
l'OT. 
Par ailleurs, il sera demandé à l'OT de modifier son adresse 
mail afin qu'elle fasse référence au Plateau et non à Saint 
Hilaire comme c'est le cas actuellement. 

�������� Fêtes et animations  

Le Conseil Communautaire décide que le 14 juillet tournera 
sur les 3 communes de manière certaine et que la question 
des feux de la Saint Jean reste à l'étude pour les années 
2008 et suivantes. 

 
 ��� �� Compétence transports et AOTU   
 Il est rappelé que le plateau a tout à gagner à se rallier à ce 
projet d'AOTU porté par le Pays du Grésivaudan, puisque 
dans l'hypothèse la plus favorable cela voudrait dire que le 
plateau bénéficierait :                                                                   
�� De la possibilité de transports à la demande,                      
�    De la mise en place d'une navette sur le plateau,   
�    De l'augmentation du cadencement des lignes réguliè-
res, 
�    Du renforcement de la desserte en direction du Touvet. 
Le transfert de la compétence transport des communes à la 
CCPPR devrait être demandé lors de la prochaine séance. 
 
��� �     Sentiers PDIPR  
Le Conseil Communautaire décide de solliciter l'aide finan-
cière du Conseil Général via le PNRC, pour la réalisation 
des travaux de sécurisation du sentier Tour de Pays, s'éle-
vant à un montant total de 22.746,59€ HT, dans le cadre de 
la labellisation PDIPR de celui-ci. 
Par ailleurs, des conventions de passage des sentiers sur 
des parcelles privées, nécessaires pour la labellisation, n'ont 
toujours pas été retournées. Les Maires des communes 
prendrons contact avec les personnes n'ayant pas encore 
répondu. 
 
�     Centre Aéré 
Une réunion de réflexion sur l'avenir du Centre Aéré d'été, 
organisé cette année par le CCAS de Saint Hilaire, sera pro-
chainement organisée avec des représentants de chaque 
commune. 

Prochaine réunion : Lundi 23 Octobre 2006 à 20h30. Ceci 
n'est qu'un condensé très succinct et non exhaustif . Le 
compte rendu est téléchargeable dans son intégralit é 
sur le site internet www.petites-roches.org  rubrique 
"Communauté de communes", sous–rubrique "Conseil 
Communautaire" et affiché au siège de la CCPPR. 
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CLUB LES GENTIANES  
 
Voyage à Annecy  Vendredi 13 Octobre 2006 :  
 
Si ce n’est déjà fait, dépêchez-vous de vous faire 
inscrire, la date limite est toute proche : 
Mardi 3 Octobre  
 
Notre appel pour le Forum des Associations  a été 
entendu : Merci pour tout ce que vous avez préparé, 
merci pour les pâtisseries (bugnes, biscuits, po-
gnes, meringues…), merci à notre fidèle caissière, 
merci à toutes et à tous pour votre aide et votre pré-
sence. 
 
La secrétaire, C.H  

CA BOUGE!  
Infos 

Associations intercommunales 
             Animations  

Foyer des Petites Roches  
 
Assemblée Générale du Foyer des Petites Roches le vendredi 20 octobre 2006 à 20h30 à la salle Belledonne de la Maison 
de la Petite Enfance. Ordre du jour : - élection du bureau - vote des statuts - les salles - les subventions - projet d'une struc-
ture pour le FPR  
 
Le FPR prévoit de faire venir sur le plateau un accordeur de piano . C'est l'occasion de redonner un son neuf à votre instru-
ment à un prix réduit. Si vous êtes intéressé, contacter Odile THOMASSIN �  04-76-97-26-63  
 
Activités 
Si vous avez quelques regrets, n'hésitez pas, il reste des places !  
- en Danse Modern'Jazz : 4 places le jeudi de 18h45 à 19h45 pour 
CM1& CM2;  
4 places le jeudi de 19h45 à 21h pour les 12-16 ans.  
- en Danse Africaine : 3 places le lundi de 17h à 17h45 pour les CP & 
CE1;  
3 places pour chacun des groupes du mardi, jeudi & vendredi soir pour 
les adultes  
- en Percussions Africaines : 1 place le mardi de 17h à 17h45 pour 
enfant en 2ème année  
1 place le mardi de 17h45 à 18h30 pour enfant en 1ère année  
2 places le mardi de 20h à 21h pour adultes  
- en Théâtre : 4 places le mardi de 16h45 à 18h15 pour les CM1 & CM2  
3 places le mercredi de 17h à 18h15 pour les CE1& CE2  
4 places le vendredi de 18h30 à 20h pour les 5ème & 4ème  
 
Pour nous contacter : Odile THOMASSIN �  04-76-97-26-63 - Sidonie MAURICE �  04-76-08-39-27  

Du nouveau chez les loupiots…..  
 
Coucou ! Cette année, deux nouvelles têtes 
sont apparues dans les locaux de la garderie.  
 
 
 

Celles-ci ont envie de faire redécouvrir à vos enfants le milieu 
montagnard qui les entoure. 
Hé oui, elles se sont bien reposées tout l’été et vous ont ramené 
des valises pleines d’idées à partager avec petits et grands. 
Tout au long de l’année, elles aimeraient leur communiquer leur 
amour de la nature par l’intermédiaire de jeux, de sorties, de ren-
contres, de créations… 
Le massif de la Chartreuse pourrait éveiller chez elles et vos en-
fants de nombreuses questions.  
· Comment vivent les animaux et les plantes à chaque sai-

son ?  
· Comment s’amuser dans la nature tout en la respectant ? 
Mais qui sont ces « elles » ?? Des fouines ? des jonquilles ? 
Mais non, des animatrices :  
C’est nous Elodie et Aurore ! 
Alors si vous et vos « loulous » souhaitez nous rencontrer, nous 
vous attendons pendant les horaires d’ouverture des 
Loupiots ! 
Nous espérons vous voir très bientôt. 


